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1. La. Cinquieme Commission a examin~ la q.uestion de 1'Ecole internationale des 

Nations Unies a ses 644eme et 645eme s~ances; elle ~tait saisie d'un rapport du 

Secr~taire g~n~ral (A/3688) pr~sent~ en ex~cution de la r~solution 1102 (XI). 

2. Les repr~sentants qui ont pris part a la discussion ont rendu hommage au 

Conseil d'administration pour les buts qu 1il avait fix~s a l'Ecole et pour la 

mani~re dont il la g~rait. Le d~at.a port~ principaleme~t sur la meilleure faqon 

de r~soudre les problemes mentionn~s dans le rapport du Secr~taire g~n~ral. 

;. Les d~legations du Br~sil, de la France, de l'Inde et de la Pologne ont 

pr~sent~ le projet de r~solution ci-apres (A/C.5/L.497) : 

"L'Assembl~e g~nerale, 

A. 

Ayant examin~ le rapport du Secretaire gen~ral sur l'Ecole internationale 

des Nations Unies (A/3688), 

Constatant que l'Ecole a un besoin urgent de locaux permanents et. qu'avi~ 

lui a ~te donne d'evacuer en juin 1959 ses locaux temporaires actuels, 

Constatant qu'afin de repondre aux besoins du plus grand nombre possible 

d'enfants de fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies, de del~gues et 

d'autres ;personnes ayant des liens avec l'Organisation des Nations Unies, ces 

locaux permanents devraient @tre situes a Manhattan, 

Constatant en outre que, selon le Secr~taire gen~ral, "en fournissant a 
l'Ecole les locaux qui lui conviennent vraiment, on ne peut que servir les interets 

de l'Organisation", 
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Rappelant sa resolution 1102 (XI) sur cette question et rappelant en parti

culier qu'il y etait reconnu que "le fonctionnement permanent de l'Ecole est l'un 

des facteurs extra-financiers importants qui aident a recruter et a conserver des 

fonctionnaires internationaux", 

1. Decide qu'en principe les locaux permanents de 1 1Ecole des Nations Unies 

devraient gtre construits soit sur le terrain du Siege, apres consultation du 

Comite consultatif pour les questions administratives et budgetaires, soit sur un 

terrain situe dans le voisinage immediat du Siege, si cette seconde solution etait 

financierement realisable; 

2. Prie le Secretaire general, en consultation avec le Conseil d 1adminis

tration de 1 1Ecole, d 1etudier les emplacements possibles de 1 1Ecole, de faire 

preparer des plans pour le b~timent, de poursuivre ses efforts en vue d 1obtenir 

des fonds de sources privees et, si des fonds suffisants sont fournis, de mettre 

en train la construction de l 1Ecole; 

3. Cree un comite compose de representants des gouvernements de 

[;ays· a designed 

qui sera charge de conseiller le Secretaire general, a sa demande, sur les mesures 

a prendre pour faire avancer la construction de 1 'Ecole;· 

4. Prie le Secretaire general d 1user de ses bons offices pour aider 1 1Ecole · 

a trouver des locaux satisfaisants, en attendant 1 1achevement des locaux permanents; 

5. Prie le Secretaire general de presenter un rapport provisoire a la 

treizieme session de l 1Assemblee generale, accompagne, le cas echeant, des obser

vations formulees par le Camite consultatif pour les questions administratives et 

budgetaires. 

B. 
Tenant compte des debats qui ont eu lieu lora de sessions precedentes a 

propos de la construction d 1un b~timent pour les delegations a proximite du 

Siege de l'Organisation des Nations Unies, ainsi que de l 1 intergt croissant que 

de nambreuses delegations manifestent pour un b~timent de ce genre, 
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Prie le Secreta.ire general, d 1une part,.d'u~er de ses bona offices pour - ' \' 

rechercher s 1il existe des moyens pratiques de mettre_des. locaux ala disposition 

des delegations a proximite du Siege de 1 10rganisation des Nations Unies et, 

d 1aut;r-e part, si des plans satisfaisants sont mis au point qui recueillent 

1 1approbation d'un nombre suffisant de delegations futures locataires, de passer 

a 1 1execution de ces plans. 

4. -De nombreuses delegations ont approuve les objectifs de ce projet de reso

lution. Elles ont estime que 1 1Ecole internationale representait une louable 

experience en matiere d 1enseignement, qu 1elle etait inseparable d 1un Secretariat 

international et qu'elle etait aussi 1 1un des "facteurs extra-fiuanciers" 

importants qui aident a recruter des fonctionnaires pour le Siege de l'Organisation 

et a les conserver. Il etait necessaire a leur avis de prendre une decision a 
ce sujet, et~:mt donne que le bail re}.atif aux focau~ actuels de 1 'Ecole alla.:i:t 

expirer en juin 1959 et qu'il n'y aurait pas assez de temps pour prendre de 

nouvelles dispositions si 1 1 on remettait toute decision jusqu'a la treizieme 

session de l'Assemblee generale. 

5• La delegation du Chili a propose QD amendement tendant a ajouter au para

graphe 1 du diopoaitif de la partie A du projet de resolution le membre de phrase 

suivant : "et si l'on pouvait y parvenir sans delai excessif" •. 

6. D'autres d6legations, tout en reconnaissant la valeur des realisations et des 

objectifs de 1 1Ecole, ont souligne qu 1 en tant gu.' organisme autonome, 1 1Ecole 

internationale ne tom'bait pas sous le contr6le administratif.de 1 1Assemblee 

generale ni du Secretaire general. Dans ces circonstances, elles jugeaient 

approprie d'inviter le Secretaire general a user de ses bons offices pour aider 

1 1Ecole et a presenter a ~e sujet un rapport provisoire a l'Assemblee generale, 

a sa treizieme session. 

7• Le represcr;~ant des Etats-Unis, tenant com?te des dispositions de 1 1accord 

relatif au Siege conclu entre le Gouvernement des Etats-Unis et 1 10rganisation des 

Nations Unies, a estime que des negociations avec le pays h6te s'imposaient avant 

toute decision tendant a installer 1 1Ecole sur le terrain du Siege. Il etait 

egalement necessaire de conclure un accord avec la Ville de New-York, qui avait 

deja contribue tres genereusement a 1 1amenagement du terrain; 1 1Ecole internatio-

nale pourrait etre autorisee a utiliser ce terrain s 1il apparaissait, apres des 

negociations appropriees avec toutes les parties interessees, que cette solution 

etait pratiquement possible. 
I .. I 



A/C·5/L.5o6 
Frangais 
Page 4 

8. Le repr~sentant des Etats-Unis a propos~ les amendements suivants au projet de 

resolution des quatre Puissances : 
11Partie A 

a) Au troisi~e alinea du preambule, remplacer les mots "Constatant qu' afin 

de" par "Prenant note de l'opinion du Conseil d'administration de 1 1Ecole selon 

laquelle, afin de"; 

b) Supprimer les paragraphes 1, 2 et 3 du dispositif et les remplacer par le 

nouveau texte suivant : 

"L !!!! le Secretaire general d'user de ses bona offices pour aider le 

Conseil d'administration h trouver un terrain pour 1 1Ecole, a Manhattan, a 
faire preparer des plans pour le b~tim~nt, a poursuivre ses efforts en vue 

d'obtenir pour la construction de 1 1Ecole des fonds de sources privees et, le 

cas echeant, a acquerir un terrain a cette fin.". 

"Partie B : 

a) Dans le paragraphe du dispositif, mettre un point-virgule apres le 

"Siege de 1 10rganisation des Nations Unies" et supprimer le reste du paragraphe; 

b) Ajouter au dispositif le paragraphe 2 suivant 

"2. !!ie le Secretaire general de presenter un rapport provisoire a la 

treizieme session de l'Assemblee generale.". 

~· A la 645eme seance, la Cinquieme Commission a ete saisie d 1un amendement 

propose par les quatre Puissances, auteurs du projet de r~solution, qui tendait 

a remplacer les trois premiers paragraphes du dispositif de la partie A du projet 

de r~solution initial par deux nouveaux paragraphes. Dans le premier, le Secretaire 

gen~ral aurait ete prie de consulter les autorites competentes sur la possibilit~ de 

construire des locaux permanents pour 1 1Ecole sur le terrain du Siege. Le deuxieme 

paragraphe reprenait le texte de l'amendement des Etats-Unis, mais lea mots 

"peut-etre dans le 'District administratif'" etaient ajoutes apres le mot 

"Manhattan". Les auteurs proposaient egalement de modifier la partie B du projet 

de resolution de maniere a prier le Secretaire general d'user de sea bona offices 

pour rechercher s 1il existait des moyens pratiques de mettre des locaux ala 

disposition des delegations a proximit~ du Siege de l'Organisation des Nations Unies, 

le reate du texte initial etant supprime~ 
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10. Le representant du Secretaire general a declare que le Secretaire general 

consulterait toutes les parties interessees pour la mise en oeuvre de la reso

lution A qui n'avait aucune incidence final',lciere pour les Nations Unies. 

11. L'amendement du Chili ayant ete retire, la partie A du projet de resolution 

modifie a ete adoptee par 55 voix contre zero, avec 5 abstentions. 

12. En ce qui concerne la partie B du projet de resolution, le representant du 

Secretaire general a indique qu 1un certain nombre de delegations aimeraient 

pouvoir disposer de locaux plus proches du Siege. L'Organisation des Nations Unies 

n 1aurait aucune depense a sa char~e pour les travaux de construction qui seraient 

entrepris a cette fin. Le Secretaire general etait toutefois dispose a user de 

ses bons offices pour aider les delegations interessees. 

13. La partie B du projet Qe resolutioD modifie des quatre Puissances a ete 

adoptee par 43 voix centre 6, avec 13 abstentions. 

Recommendations de la Commission 

14. Ala suite du debat dont il est rendu compte ci-dessus, la Cinquieme 

Commission recommande a l'Assemblee generale d 1adopter le projet de resolution 

suivant : 

ECOLE INTERNATIONALE DES NATIONS UNIES ET LOCAUX POUR LES DELEGATIONS 

A 

L'Assemblee generale, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur l'Ecole internationale 

des Nations Unies (A/3688), 

Constatant que l'Ecole a un besoin urgent de locaux permanents et qu 1avis lUi 

a ete donne d'evacuer en juin 1959 ses locaux temporaires actuels, 

Constatant qu 1afin de repondre aux besoins du plus grand nombre possible 

d' enfants de fonctionna:i.res de 1' Organisation des Nations Unies, de delegues et 

d'autres personnes ayant des liens avec l'Organisation des Nations Unies, ces 

locaux permanents devraient etre situes a Manhattan) 

Constatant en outre que 1 selon le Secretaire general, "en fournissant a 
l'Ecole les locaux qui lui conviennent vratment, on ne peut que servir les interets 

de l'Organisation". 
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Ra~pelant sa r~solution 1102 (XI) sur cette question et rappelant en 

particulier qu 1il y ~tait reconnu,que "le fonctionnement permanent de l•Ecole 

est 1 tun des fa,cteurs ext::.-a-financiers importants qui aident a recruter et a 
conserver des fonctionnaires internationau·:", 

1. Prie le Secretaj.re general de consulter les au tori t~s competentes sur 

la possibilite de construire des locau;~ permanents pour 1 'Ecole interna tionale 

des Nations Unies sur le terrain du Siege; 

2. Prie le Secretaire general d 1user de ses bans offices pour aider le 

Conseil d tadrnj.nistration a trouver un terrain pour l 1Ecole a Manhattan, peut-@tre 

dans le "District administratif", a faire preparer des plans pour le batiment, 

a poursuivre ses efforts en vue d•obtenir pour la construction de l'Ecole des 

fonds de sources privees et, le cas eche3nt, a acquerir un terrain a cette fin; 

3. Prie le Secretaire general dtuser de ses bons offices pour aider l'Ecole-· 

a trouver des locaux satisfaisants, en attendant l 1achevement des locaux 

permanents; 

4. Prie le Secretaire general de presenter un rapport provisoire: a la 

treizieme session de l'Assemblee generale, accompagne, le cas echeant, des 

observations formulees par le Comite consultatif pour les questions adminis

tratives et budGetaires. 

B 

L 1Assemb~ee ge~erale, 

Tenant compte des debats qui ont eu lieu lors de sessions p1·ecedentes a 
propos de la construction d 1un bG.timent pour les delegations a proximite du 

Siege de l'Organisation des Nations Unies, ainsi que de l'interet croissant que 

de nombreuses delegations manifestent pour un batiment de ce genre, 

1. ~ le Secretaire general d 1user de ses bons offices pour rechercher 

s 1il existe dec: moyens pratiques de mettre des locaux ala dispocition des 

delegations a proximite du Siege de l'Organisation des Nations Uniesj 

2. Prie le Secretaire general de presentel' un rapport provisoire a la 

treizieme session de l'Assemblee generale. 


